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L’évaporation d’une substance, lorsqu’elle est isolée ou au sein d’une préparation, est 
une grandeur dont la connaissance présente, pour la prévention, beaucoup d’intérêt, et 

plus particulièrement lorsqu’il s’agit d’une substance volatile, infl ammable ou toxique. La 
concentration d’une substance dans l’atmosphère étant en relation étroite avec sa vitesse 
d’évaporation par unité de surface (fl ux d’évaporation), pouvoir estimer ces deux grandeurs 
aide à l’évaluation a priori des risques encourus par les salariés.

Le but visé ici est de se faire une idée, à l’aide de quelques mesures ne nécessitant pas 
d’instruments spéciaux, de la concentration moyenne susceptible d’être atteinte dans 
l’atmosphère d’un local pour chaque produit utilisé. La comparaison de ce résultat avec la limite 
inférieure d’infl ammabilité (LII) et les valeurs limites d’exposition professionnelle (VLEP), s’il en 
existe, permettra, dans une première évaluation, de conclure quant aux risques d’infl ammation, 
d’explosion ou d’intoxication auxquels sont exposés les salariés présents dans le local.

Il est toujours possible, bien sûr, de connaître cette concentration par mesure directe, c’est-
à-dire le plus souvent au moyen d’un prélèvement suivi d’un dosage. Mais cette opération est 
parfois lourde à mettre en œuvre et ne permet pas d’avoir a priori une idée du risque existant. 
De tels dosages restent cependant la seule façon d’estimer l’exposition réelle des salariés 
lorsque le procédé industriel est mis en place.

Dans la première partie de ce document, une expression simple de la vitesse d’évaporation 
est proposée. Cette formule permettra, dans une deuxième partie, d’estimer la concentration 
moyenne en produit évaporé dans l’air d’un lieu de travail.
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1. Vitesse d’évaporation

1.1 Vitesse d’évaporation 
d’une substance organique liquide

1.1.1 Hypothèses

On considère, dans ce document, le cas de 
l’évaporation d’un liquide volatil au repos au 
travers d’une surface supérieure libre placée 
en contact avec l’air d’un local de travail.
Il peut s’agir, par exemple, d’une substance 
contenue dans un récipient laissé ouvert 
ou encore de l’épandage accidentel d’un 
liquide volatil sur le sol et de son  évaporation 
consécutive. La température du liquide 
est supposée nettement inférieure à sa 
 température d’ébullition.

La vitesse d’évaporation d’une substance 
organique liquide se caractérise par son fl ux 
massique (quantité de matière par unité de 
temps) traversant la surface d’évaporation.
Ce flux d’évaporation dépend de divers 
facteurs thermodynamiques et cinétiques ; 
les principaux étant les suivants :
– la masse moléculaire de la substance,
– la température de la phase liquide et sa 
pression de vapeur saturante,
– l’enthalpie de vaporisation,
– la capacité de la substance à diff user dans 
l’air,
– la température ambiante,
– le temps d’évaporation,
– l’aire et la géométrie de la surface en contact 
avec l’air,
– la vitesse de l’air qui balaie la surface 
d’évaporation,
– les échanges de chaleur entre l’air et la 
surface libre du liquide, ainsi que ceux avec 
le sol dans le cas d’un déversement…

La multitude des modèles disponibles ainsi 
que leur complexité impose, afi n de pouvoir 
extraire une formule simple et rapide d’uti-
lisation, certaines hypothèses.
L’analyse des études préalablement menées a 
abouti au choix d’un modèle pouvant consti-
tuer une bonne approximation de l’éva-
luation des rejets en produit volatil dans 
l’atmosphère, en prenant en compte les hypo-
thèses suivantes :
– la surface du liquide est à l’air libre et à 
une température bien inférieure à sa tempé-
rature d’ébullition,
– la vapeur de la substance se comporte 
comme un gaz parfait,
– l’activité de la substance est égale à sa frac-
tion molaire (loi de Raoult, voir § 1.2),
– la pression ambiante est normale 
(101,325 kPa),

– la substance ne réagit pas avec les éléments 
présents dans l’air,
– l’éventuel écoulement d’air au niveau de 
la surface (ventilation) est considéré comme 
laminaire,
– les propriétés physiques de la vapeur n’in-
cluent pas les non condensables.

1.1.2 Établissement d’un modèle 
permettant d’estimer 
la vitesse d’évaporation

L’émission par évaporation à partir d’une 
surface libre peut ainsi se calculer, comme 
pour les déversements, avec une équa-
tion fondée sur le modèle de Cléments, 
tenant compte des diff érentes hypothèses 
précédentes :

Ji = Ki. Mi.Fi (1)
R.T

Ji est le fl ux d’évaporation en kg.m-2.s-1

Mi est la masse moléculaire en kg.mol-1
Fi est la pression de vapeur saturante ou 
tension de vapeur en Pa
T est la température ambiante en Kelvin
R est la constante des gaz parfaits : 
8,31 J.mol-1.K-1

Ki est le coeffi  cient de transfert de matière de 
la phase liquide à la phase gazeuse en m.s-1

La vitesse d’évaporation est ainsi obtenue 
en multipliant le flux par la surface 
d’évaporation.

La pression de vapeur saturante F du liquide 
peut être calculée en fonction de la tempé-
rature absolue du liquide T sous la forme 
d’une relation avec cinq constantes empi-
riques, C1 à C5, de la forme suivante [1] :

F = exp(C1 + C2  + C3.ln(T) + C4.TC5) (2)
T

Cependant, le coeffi  cient de transfert de 
matière de la phase liquide à la phase gazeuse 
(Ki) est une donnée absente de la littérature 
la plupart du temps ou diffi  cilement appli-
cable aux lieux de travail. En conséquence, 
l’usage était d’utiliser les indices d’évapora-
tion (voir annexe I) afi n de caractériser le 
liquide par rapport à un solvant de référence, 
l’acétate de butyle ou l’oxyde de diéthyle 
(éther éthylique).

Des mesures du fl ux massique d’évapora-
tion (masse de substance évaporée par unité 
de temps et par unité de surface d’évapora-
tion) ont tout de même été précédemment 
eff ectuées pour cette situation par plusieurs 
auteurs. Cependant, il s’agit souvent de 
mesures portant sur des sources de labora-
toire de petite taille, par exemple un cristal-
lisoir de 20 cm2 pour Berton et Brats [2], ou 
encore de mesures réalisées en conditions de 
dispersion atmosphérique, par exemple pour 
Mackay et Matsugu [3] pour des vitesses de 
vent atteignant 6 à 7 m.s-1.

Devant la complexité d’utilisation des 
formules proposées et leurs limites d’appli-
cabilité, l’INRS en collaboration avec l’Ineris 
(Institut national de l’environnement indus-
triel et des risques) a eff ectué une étude 
expérimentale [4] portant sur la détermi-
nation de la vitesse d’évaporation de solvants 
courants pour une surface d’évaporation et 
des valeurs de vitesses d’air représentatives 
de celles rencontrées sur les lieux de travail. 
Dans cette étude, les mesures ont été eff ec-
tuées avec une aire de la source d’évaporation 
égale à 1 m2 et des vitesses d’air au niveau de 
la surface comprises entre 0,3 et 0,9 m.s-1.

Liquides étudiés
Trois solvants représentatifs de ceux utilisés 
sur les lieux de travail [5] ont été choisis 
pour cette étude : l’acétone, l’alcool éthy-
lique (éthanol) et le n-hexane. Les princi-
pales propriétés de ces trois liquides volatils 
sont rassemblées dans le tableau ci-dessous.

Mode opératoire et résultats
Les essais ont consisté à établir la vitesse 
d’air de balayage choisie dans une galerie 
de 150 m de longueur et de section carrée 
d’une aire de 9 m2, à introduire le liquide 
volatil étudié dans un bac carré de 1 m de 
côté et 10 cm de profondeur et à enregis-
trer l’évolution au cours du temps des gran-
deurs suivantes :
– la masse de liquide contenue dans le bac,
– la température de l’air dans la galerie,
– la température en surface du liquide,
– la température du liquide au fond du bac.

La fi gure 1 illustre, à titre d’exemple, les 
évolutions temporelles des diff érentes gran-
deurs enregistrées pendant un des essais.

Liquide Acétone Éthanol n-hexane

Formule CH3–CO–CH3 CH3–CH2OH C6H14

Masse molaire M (kg.mol-1) 0,05808 0,04607 0,08617

Pression de vapeur saturante à 20 °C (Pa) 24 700 5 900 16 000

VME (ppm) 500 1 000 20

Limite inférieure d’infl ammabilité (% en volume) 2,15 3,3 1,1

Point d’éclair (°C) –18 12 –22
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L’évaporation d’un liquide est un phénomène 
endothermique qui se traduit par une perte 
de masse et par une diminution simultanée 
de la température du liquide plus impor-
tante à la surface du liquide, siège de l’éva-
poration, qu’au fond du bac.
L’exploitation des diff érents essais permet 
d’accéder à la vitesse d’évaporation (perte 
de masse par unité de temps).

Quantitativement, les résultats montrent 
que l’éthanol présente la volatilité la plus 
faible parmi les trois solvants testés. Sous 
une vitesse d’air de 0,3 m.s-1, il s’évapore en 
moyenne avec un fl ux 5,4 fois plus faible que 
le n-hexane et 6,3 fois moindre que l’acétone. 
Les diff érences entre les deux autres liquides 
volatils sont moins marquées. Le fl ux évapo-
ratif du n-hexane représente en moyenne 
94 % du fl ux de l’acétone à la vitesse d’air 
de 0,9 m.s-1 et 72 % à la vitesse de 0,3 m.s-1.

Des essais ont été menés afi n de mettre en 
évidence l’infl uence de la géométrie de la 
source sur la vitesse d’évaporation. La dimi-
nution de l’aire de contact de 1 à 0,2 m2 
entraîne un accroissement du fl ux évaporatif, 
dans une proportion qui dépend fortement 
de l’orientation de la source par rapport à 
l’écoulement du fl ux d’air. Lorsque la source 
rectangulaire à aire réduite est disposée longi-
tudinalement, en conservant la longueur de 
1 m de la surface de contact selon la direc-
tion de l’écoulement, l’accroissement du 

fl ux évaporatif est d’environ 27 %. Lorsque 
la plaque de recouvrement est placée trans-
versalement, faisant baisser la longueur de 
1 à 0,2 mètre, le fl ux évaporatif augmente 
en moyenne d’environ 103 % et devient, 
par ailleurs, plus sensible aux valeurs de la 
température de surface du liquide.

La diff érence entre les vitesses d’évapora-
tion mesurées à aire de contact constante 
pour une disposition longitudinale et pour 
une disposition transversale s’explique vrai-
semblablement de la façon suivante : au fur 
et à mesure de sa progression au-dessus de 
la source, l’air de balayage se charge peu à 
peu en vapeurs de la substance volatile, ce 
qui provoque une diminution continue de 
l’écart entre la pression de vapeur saturante 
et la pression partielle locale en substance 
dans l’air. Le fl ux évaporatif local tend donc 
à diminuer de l’arête amont de la source 
jusqu’à l’arête aval. Le fl ux global, sur lequel 
portent les mesures, est la moyenne des 
fl ux évaporatifs locaux et est ainsi  d’autant 
plus aff ecté que la longueur de la source, 
mesurée selon la direction de l’écoulement, 
est grande.

Formule mathématique [4]
À partir de ces données expérimentales, une 
formule a été établie estimant la vitesse d’éva-
poration dans le cas d’un liquide répandu 
sur une surface ou contenu dans un récipient 
ouvert et soumis à un fl ux d’air :

V = 22,01 × S × U × M0,4F(Ts) (3)
Patm

V est la vitesse d’évaporation en g.s-1

S est la surface d’évaporation en m2

M est la masse moléculaire en kg.mol-1
U est la vitesse de l’air au niveau de la surface 
en m.s-1

F est la pression de vapeur du liquide à la 
température de surface (Ts) en Pa
Patm est la pression atmosphérique en Pa

Il a été démontré que l’application de cette 
formule (3) permet de ne jamais sous-évaluer 
les vitesses d’évaporation quel que soit le 
fl ux d’air. De plus, l’incertitude de 33 % par 
rapport aux données expérimentales fournit, 
pour une première approche, une évalua-
tion acceptable.

1.1.3 Domaine de validité

La relation (3) ne doit être appliquée que 
pour :
– des valeurs de vitesse d’air (U) entre 0,3 et 
1 m.s-1 (pour 0 < U < 0,3 m.s-1, prendre 
U = 0,3 m.s-1),
– des valeurs de température de surface (Ts) 
nettement inférieures à la température d’ébul-
lition du liquide.

Il convient enfin de rappeler que cette 
formule ne peut être considérée comme 
valable que si le niveau du liquide demeure 
très voisin des bords supérieurs du récipient 
et si l’agitation de l’air est suffi  sante pour ne 
pas laisser se créer, au-dessus de la surface 
du liquide, un « bouchon » de vapeurs. Les 
raisons de ces restrictions sont exposées en 
détail dans l’annexe II.

1.2 Vitesse d’évaporation 
d’une substance organique 
dans une préparation liquide 
(mélange de substances)

Dans la pratique, on a souvent aff aire à des 
préparations, mélanges de substances vola-
tiles, et il est important d’estimer la vitesse 
d’évaporation de chaque substance consti-
tuant le mélange pour pouvoir en évaluer la 
concentration dans l’air.

Pour les mélanges de substances entièrement 
miscibles, ne réagissant pas chimiquement 
entre elles et ayant un comportement idéal, 
la pression partielle dans la phase gazeuse de 
chaque composant du mélange est égale à la 
tension de vapeur de la substance pure que 
multiplie sa fraction molaire dans la phase 
liquide (loi de Raoult).

Figure 1. Évolutions temporelles pendant l’essai 02 
(liquide : acétone, vitesse d’air : 0,9 m.s-1) 

de la masse du liquide (—) et des températures de l’air (—), 
du liquide en surface (—) et au fond du bac (—)
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Si A, B, …, N sont les constituants d’un 
mélange, a, b, …, n % leurs fractions molaires 
dans la phase liquide, Fa, Fb, …, Fn leurs 
pressions de vapeurs saturantes et Pa, Pb, …, 
Pn leurs pressions partielles, alors :

Pa = Fa. a , Pb = Fb. b ,… , Pn = Fn. n
100 100 100

avec a + b + … + n = 100.

Il suffi  t ensuite de remplacer, dans la formule 
de la vitesse d’évaporation (3), la pression 
de vapeur saturante de la substance par sa 
pression partielle dans le mélange. Soit, par 
exemple, pour le composé B :

Vb = 22,01 × S × U × Mb0,4 Fb.b (4)
Patm.100

On a toutefois souvent constaté que la 
vitesse d’évaporation de certains consti-
tuants pouvait être très diff érente de celle 
que l’on s’attendait à trouver, comme si 
certaines substances favorisaient ou ralen-
tissaient l’évaporation des autres sans pour 
autant se combiner chimiquement avec elles. 
Ces diff érences d’affi  nité entre les substances 
sont utilisées dans l’industrie des peintures 
et vernis pour ralentir la vitesse d’évapora-
tion des constituants légers et ainsi rendre 
plus homogènes les fi lms formés après l’éva-
poration des solvants.

Avant d’utiliser la formule (3) pour un 
mélange de substances, il est donc impor-
tant de vérifi er que les pressions de vapeur 
saturante de chaque constituant du mélange 
sont du même ordre de grandeur et qu’il 
n’existe pas d’azéotrope connu à la tempé-
rature concernée.
On peut enfin noter que, pour certains 
mélanges de substances courantes, il existe 
des tables, voire même des corrélations qui 
donnent, avec une certaine marge d’erreur, 
la pression de vapeur saturante d’une subs-
tance au-dessus du liquide.

2. Concentration 
moyenne d’une substance 
organique volatile 
dans l’atmosphère 
d’un lieu de travail

L’évaluation de la vitesse d’évaporation 
préalablement eff ectuée permet, à partir de 
données telles que la surface d’évaporation, 
le volume du local considéré et la quantité 
d’air transitant dans ce local, d’aboutir à une 
estimation de la concentration moyenne 
présente dans l’atmosphère pour chacune 
des substances mises en jeu.
Les hypothèses établies pour le choix du 
modèle permettant d’évaluer la vitesse d’éva-
poration et la concentration moyenne dans 
l’air conduisent à une approximation que 
l’on peut considérer comme acceptable en 
première approche.

L’application de cette formule ne dispense pas 
de prélèvements de contrôle qu’elle n’a pas 
la prétention de remplacer, mais elle permet 
de les compléter, d’éviter des erreurs gros-
sières dans l’interprétation des résultats, et 
surtout d’eff ectuer a priori une évaluation des 
risques d’incendie, d’explosion et d’intoxi-
cation auxquels pourraient être exposés les 
salariés dans une situation donnée.

2.1 Établissement de la formule

Lorsqu’une substance s’évapore librement 
dans un local, il arrive un moment où la 
quantité qui s’échappe du local avec l’air 
extrait de ce local est égale à la quantité qui 
s’évapore pendant le même temps1. À partir 
de cet instant, le régime est dit stationnaire 
et la concentration de la substance dans l’air 
est constante tant que les conditions géné-
rales restent les mêmes.

Soit :
Q le débit d’air en mètres cubes par unité de 
temps qui entre (ou sort) du local (m3.s-1)
Vol le volume du local en m3

R le coeffi  cient de renouvellement d’air dans 
le local, mesuré par le rapport :

Q (s-1)
Vol

Vi la vitesse d’évaporation mesurée (g.s-1)
C la concentration massique de la substance 
dans l’atmosphère (g.m-3)

1. On prend comme hypothèse que le débit d’évapo-
ration de la substance est faible devant le débit de 
renouvellement d’air du local, ce qui est généralement 
le cas dans un local de travail.

La quantité de substance qui s’échappe du 
local par unité de temps est égale à C∙Q et 
celle qui s’évapore est égale à Vi. En régime 
stationnaire, on a donc C∙Q = Vi.
D’où :

C = Vi
Q

Par ailleurs Q = R.Vol
Ainsi :

C = Vi (5)
R.Vol

2.2 Validité et considérations 
sur les paramètres

La valeur trouvée pour C à l’aide de cette 
formule est une valeur moyenne correspon-
dant à des vapeurs réparties de façon homo-
gène dans l’atmosphère du local. Dans la 
réalité, la concentration en certains points 
peut s’écarter de C et même la dépasser 
notablement, des courants d’air entraînant 
les vapeurs dans des endroits déterminés 
ou des écrans empêchant le renouvelle-
ment homogène de l’air. Généralement, 
les concentrations en vapeurs seront d’au-
tant plus élevées qu’on s’approchera de leur 
source. Une amélioration des prévisions est 
possible par l’application de modèles plus 
complexes (modèle à deux zones, modèle du 
panache…) ou par l’application de la venti-
lation prévisionnelle. La vitesse d’évapora-
tion peut ainsi être utilisée dans un logiciel 
tel EOL-3D [6][7] pour calculer une distri-
bution spatiale de concentration.

Des prélèvements judicieusement localisés 
restent, dans tous les cas, nécessaires pour 
estimer l’exposition réelle des salariés.

La mesure directe du taux de renouvelle-
ment de l’air (R) est possible mais présente 
de sérieuses diffi  cultés [8]. Dans une optique 
d’évaluation, on attribuera à R une valeur 
approchée tout en restant inférieure à la 
réalité. Ainsi, l’expérience permet de savoir 
qu’un local sans qualité particulière avec les 
fenêtres et les portes maintenues fermées 
présente un coeffi  cient de renouvellement 
horaire de l’air de 0,5 à 3 h-1 (1,4 10-4 à 
8,3 10-4 s-1).

On considère que, pour un local dont 
les portes et les fenêtres sont fermées, on 
bénéfi cie en général d’une bonne marge 
de sécurité en prenant R = 0,5 h-1, soit 
R = 1,4 10-4 s-1. Suivant la ventilation réelle 
du local, on pourra naturellement utiliser 
d’autres valeurs de R pour le calcul.
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3. Correspondance 
avec les valeurs utilisées 
en hygiène et sécurité 
du travail pour prévenir 
les risques d’incendie, 
d’explosion 
et d’intoxication

La concentration estimée au chapitre 2 
permet, en première approximation et par 
comparaison avec des valeurs repères utili-
sées en hygiène et sécurité du travail, de faire 
une évaluation a priori des risques encourus 
par les salariés, avant la mise en œuvre d’un 
procédé industriel par exemple.

3.1 Limite inférieure 
d’infl ammabilité

De nombreux produits, à l’état gazeux ou 
sous forme de vapeurs, forment des mélanges 
infl ammables avec l’air. La combustion ne 
peut s’entretenir que si le combustible et le 
comburant (généralement l’oxygène de l’air) 
se trouvent dans des proportions convenables.

On appelle limite inférieure d’infl amma-
bilité (LII) d’un gaz ou d’une vapeur dans 
l’air la concentration minimale en volume 
dans le mélange au-dessus de laquelle il peut 
être enfl ammé.

Les LII sont généralement exprimées en pour-
centage volumique de vapeurs ou de gaz dans 
l’air à la température de 25 °C et sous la pres-
sion atmosphérique normale. La modifi ca-
tion de ces variables infl ue la valeur de la LII.

Pour comparaison avec ces valeurs, la concen-
tration obtenue au chapitre 2 doit donc être 
convertie en pourcentage volumique.

Le pourcentage volumique (x) est relié à 
la concentration massique par la formule 
suivante :

x = C.Vmol  × 100
M

où :
C est la concentration massique dans l’air 
en g.m-3

M est la masse moléculaire de la substance 
en g.mol-1
Vmol est le volume d’une mole de gaz en 
m3.mol-1 soit 24,45.10-3 à la pression atmos-
phérique et à 25 °C

Si le pourcentage volumique est supérieur 
à 25 %2 de la LII, des mesures contre le 
risque d’infl ammation et d’explosion sont à 
prendre immédiatement. Le renouvellement 
d’air devra être amélioré quelle que soit la 
technologie choisie (ventilation générale ou 
locale) afi n que le pourcentage volumique 
reste en deçà de la limite exigible. La mise en 
place d’un encoff rement et d’une aspiration 
locale au plus proche du lieu d’émanation 
des vapeurs constitue la meilleure solution. 
Il peut, de plus, être nécessaire de suivre en 
continu l’évolution de la concentration atmos-
phérique du polluant à l’aide d’un détecteur 
(explosimètre) correctement étalonné.

3.2 Valeurs limites d’exposition 
professionnelle (VLEP) [9]

La valeur limite d’une substance chimique 
représente sa concentration dans l’air que 
peut respirer une personne pendant un temps 
déterminé sans risque d’altération pour sa 
santé, même si des modifi cations physio-
logiques réversibles sont parfois tolérées. 
Aucune atteinte organique ou fonction-
nelle de caractère irréversible ou prolongé 
n’est raisonnablement prévisible. Les valeurs 
limites doivent être considérées comme 
des objectifs minimaux.

On distingue deux types de valeurs :
– des valeurs limites d’exposition de court 
terme, dont le respect permet d’éviter le 
risque d’eff ets toxiques immédiat ou à court 
terme,
– des valeurs limites d’exposition sur 8 heures 
destinées à protéger les travailleurs des eff ets à 
long terme, mesurées ou estimées sur la durée 
d’un poste de travail de 8 heures.

Les VLEP des substances formant des vapeurs 
dans l’air sont généralement exprimées en 
concentrations massiques (mg.m-3), direc-
tement comparables à la valeur C calculée 
au chapitre 2, ou en volume (ppm = partie 
par million). La correspondance entre les 
valeurs exprimées dans les deux unités de 
mesure est donnée par la formule suivante :

[mg.m-3] = [ppm].M
Vmol

où :
M est la masse moléculaire en g.mol-1
Vmol est le volume molaire en l.mol-1 soit 
24,45 à la pression atmosphérique et 25 °C

2. Ce pourcentage doit rester inférieur à 10 % de 
la LII dans le cas où des personnes travaillent dans 
cette atmosphère (voir circulaire du 9 mai 1985 rela-
tive au commentaire technique des décrets 84-1093 et 
84-1094 du 7 décembre 1984 concernant l’aération et 
l’assainissement des lieux de travail, non parue au JO).

Les valeurs des diff érentes VLEP appli-
cables en France sont rassemblées dans la 
brochure ED 984 [9] publiée par l’INRS.

4. Conclusion

L’établissement d’une formule expérimentale 
permettant d’estimer, en première approche 
et avec une incertitude de 33 %, la vitesse 
d’évaporation d’une substance organique 
liquide dans l’atmosphère d’un local donne 
une des bases indispensables à l’estima-
tion rapide et a priori de la concentration 
moyenne de cette substance dans l’atmo-
sphère de travail.

Cette concentration, estimée en tenant 
compte de la ventilation générale du local, 
fournit, par comparaison avec les valeurs 
repères utilisées en hygiène et sécurité du 
travail (LII et VLEP), les bases d’une évalua-
tion rapide et a priori des risques d’infl amma-
tion, d’explosion et d’intoxication auxquels 
sont susceptibles d’être exposés les salariés 
présents.

Il faudra cependant garder à l’esprit que 
toute modifi cation des hypothèses retenues 
pour l’élaboration des formules proposées 
peut avoir une incidence non négligeable sur 
les résultats obtenus et que leur application 
ne dispense pas, bien entendu, de prélève-
ments de contrôle.
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Les diffi  cultés pour mesurer les vitesses d’éva-
poration absolues, dues essentiellement au 
nombre important de paramètres à contrôler, 
conduisent les industriels et les normalisa-
teurs à leur préférer les indices d’évaporation 
normalisés, relatifs à des substances étalons 
(éther éthylique ou acétate de butyle).

Parmi les mesures relatives, une des plus 
employées – car rapide et facile à mettre en 
œuvre – consiste à mesurer le temps de dispa-
rition d’une tâche (quantité de  substance 
connue) sur un papier de fi ltre.

La norme NF T 30-30 [10] donne la défi -
nition de l’indice de volatilité (ou d’évapo-
ration) d’un solvant de la manière suivante : 
l’indice de volatilité (Iacbu) est le quotient 
de la durée d’évaporation de l’acétate de 
n-butyle pris comme solvant de référence, 
par la durée d’évaporation du solvant étudié ; 

Lorsque le liquide en cours d’évaporation est 
contenu dans un récipient, un fût par exemple, 
le niveau baisse peu à peu. Et, même si toutes 
les conditions générales restent constantes, en 
particulier la vitesse de l’air U, la vitesse d’éva-
poration Vi diminue progressivement.
Pour un récipient cylindrique de surface 
S et de hauteur totale h, si l’on appelle d 
la distance entre le niveau du liquide et le 
bord supérieur du récipient et V0 la vitesse 
d’évaporation au niveau du bord supérieur, 
la vitesse d’évaporation Vd au niveau de d est 
donnée par la formule empirique suivante :

Vd = V0. 1
10.d +1
√S

Annexe I. Indices d’évaporation

Annexe II. Relation entre la vitesse d’évaporation 
et le niveau du liquide dans le récipient

ces durées étant mesurées dans les conditions 
décrites dans cette même norme.

Selon la norme DIN 53170 [11], l’indice de 
volatilité d’un solvant (Iéther) par rapport à 
l’éther éthylique est égal au quotient de la 
durée d’évaporation du solvant étudié par 
la durée d’évaporation de l’éther éthylique 
pris comme référence (les conditions opéra-
toires étant identiques à celles de la norme 
NF T 30-301).

Ainsi,
selon la norme NF T 30-301 :

Iacbu = Durée d’évaporation de l’acétate de butyle
Durée d’évaporation du solvant étudié

selon la norme DIN 53170 :

Iéther =
Durée d’évaporation du solvant étudié

Durée d’évaporation de l’éther éthylique

Il reste diffi  cile, à partir de ces indices d’éva-
poration déterminés sous certaines condi-
tions (pression, température, humidité, taux 
de renouvellement d’air, etc.), de remonter 
à une valeur de vitesse dans des conditions 
réelles. De plus, l’existence de ces deux 
indices normalisés complique parfois la 
comparaison entre deux substances pour 
lesquelles on dispose d’indices selon l’une 
et l’autre norme.

La formule suivante permet d’eff ectuer cette 
comparaison :

Durée d’évaporation 
du solvant S1 =

12

Durée d’évaporation 
du solvant S2

Iacbu(S1) × Iéther(S2)

Le résultat obtenu (> ou < à 1) permet de 
conclure quant à la volatilité de la substance 1 
par rapport à la substance 2.

La courbe représentative est une portion 
d’hyperbole. Pour une baisse de niveau faible, 
la variation de Vd est grande.

Cas particulier de l’absence de 
mouvement d’air au-dessus du liquide

À noter également que, lorsqu’on mesure la 
vitesse d’évaporation Vi dans un air parfaite-
ment calme, la valeur trouvée peut être très 
diff érente de la valeur calculée, la couche de 
vapeurs au-dessus de la surface du liquide 
jouant le rôle de « bouchon » (la plupart 
des substances organiques volatiles ont une 
densité de vapeur par rapport à l’air supé-
rieure à 1).
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De manière générale, les fournisseurs de 
produits chimiques expriment les quantités 
de substance présentes dans une préparation 
en pourcentages massiques. La conversion 
en pourcentage molaire devient obligatoire 
pour l’application de nombreuses formules 
(voir formule (4), § 1.2).

Soit A, B, C, trois substances formant une 
préparation et xa, xb, xc, leurs pourcentages 
massiques dans cette préparation.

Le pourcentage molaire de A est donné par :

a = na  × 100na + nb + nc

na, nb, nc étant le nombre de moles respec-
tivement de A, B, C,

d’où :

a =

ma

 × 100Ma
ma + mb + mc
Ma Mb Mc

ma, mb, mc étant les masses des substances 
A, B et C dans la préparation et Ma, Mb, 
Mc leur masse molaire

Sachant que ma = xa (ma+mb+mc), on obtient 
après simplifi cation par (ma+mb+mc) la 
formule suivante pour le pourcentage molaire 
de A :

a =

xa

 × 100Ma
xa + xb + xc
Ma Mb Mc

La même formule s’applique aux autres 
composants du mélange (B et C).

Annexe III. Conversion entre les proportions massiques 
et les proportions molaires
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prevention972@cgss-martinique.fr

 Services prévention des CGSS

 Pour commander les fi lms (en prêt), les brochures et les affi  ches de l’INRS, 
adressez-vous au service prévention de votre CRAM ou CGSS.

ED6058_Evapo_Epr3_CS4.indd   C 26/05/09   00:37

33 02



COLLECTION DES AIDE-MÉMOIRE TECHNIQUES

L’évaporation d’une substance, lorsqu’elle est isolée 
ou au sein d’une préparation, est une grandeur 
dont la connaissance présente, pour la prévention 
des risques professionnels, beaucoup d’intérêt, 
et plus particulièrement lorsqu’il s’agit d’une substance 
volatile, infl ammable ou toxique.

Le but visé ici est de se faire une idée, à l’aide de quelques 
mesures ne nécessitant pas d’instruments spéciaux, 
de la concentration moyenne susceptible d’être atteinte 
dans l’atmosphère d’un local pour chaque produit utilisé. 
La comparaison de ce résultat avec la limite inférieure 
d’infl ammabilité (LII) et les valeurs limites d’exposition 
professionnelle (VLEP), s’il en existe, permettra, 
dans une première évaluation, de conclure quant 
aux risques d’infl ammation, d’explosion ou d’intoxication 
auxquels sont exposés les salariés présents dans le local.

 Institut national de recherche et de sécurité
pour la prévention des accidents du travail et des maladies professionnelles
30, rue Olivier-Noyer 75680 Paris cedex 14 • Tél. 01 40 44 30 00
Fax 01 40 44 30 99 • Internet : www.inrs.fr • e-mail : info@inrs.fr
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